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Le texte reproduit ci-après a été adopté par le Groupe de travail en matière de roulement et 
de freinage (GRRF) à sa soixante-deuxième session. Il a été établi sur la base du document 
ECE/TRANS/WP.29/GRRF/2007/17. Il est transmis pour examen au WP.29 et à l�AC.1 
(ECE/TRANS/WP.29/GRRF/62, par. 31). 

                                                 
* Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des transports intérieurs 
(ECE/TRANS/166/Add.1, programme d�activité 02.4), le Forum mondial élabore, harmonise et 
actualise les Règlements, afin d�améliorer la performance des véhicules. Le présent document est 
soumis en vertu de ce mandat. 
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Annexe 3 

Paragraphe 2.1.2.1, modifier comme suit: 

«2.1.2.1 En exerçant sur la pédale la force déterminée au paragraphe 2.1.1.2 de la présente 
annexe, et la température initiale des freins étant inférieure ou égale à 100 °C, 
effectuer trois freinages consécutifs à chacune des vitesses initiales suivantes:  

a) Essieu avant: 65 km/h, 100 km/h et aussi 135 km/h si la vitesse maximale 
dépasse 150 km/h; 

b) Essieu arrière: 45 km/h, 65 km/h et aussi 90 km/h si la vitesse maximale 
dépasse 150 km/h.». 

Paragraphe 2.2.4.1, modifier comme suit: 

«2.2.4.1 À la pression dans les conduites déterminée au paragraphe 2.2.3.2 et la température 
initiale des freins étant inférieure ou égale à 100 °C, effectuer trois freinages à des 
vitesses de rotation correspondant aux vitesses linéaires du véhicule suivantes: 

a) 75 km/h, 120 km/h et aussi 160 km/h si la vitesse maximale dépasse 
150 km/h.». 
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